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LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Une rage de dents
qui pourrait se réveiller

Je vous disais : Dehors de Valérie
Bory, chez Favre. Sous-titre : "De la
chasse aux Italiens à la peur des
réfugiés 1896-1986".

C'est une étude historique, et qui a le
mérite d'esquisser non seulement le
problème des étrangers en Suisse,
mais celui des Suisses expatriés -des
Suisses qui ont dû s'expatrier, parce
qu'ils n'avaient que deux possibilités

: l'exil ou la faim (pp. 13-15) et
de ne pas se contenter de s'indigner
des réactions xénophobes et des
mouvements xénophobes, mais
sinon de les "comprendre", du moins
d'en comprendre les causes. Cela
commence avec des événements bien
oubliés aujourd'hui : les émeutes qui
se produisirent à Zurich durant l'été
1896 (25-29 juillet) - une Zurich qui
comptait moins de 100 000 habitants
"A la suite du meurtre d'un ouvrier
alsacien par un Italien, les Zurichois
saccagent les cafés, de même que les
habitations où logent les Transalpins.

Ceux-ci se réfugient dans la
forêt ou prennent d'assaut les trains
pour repartir par milliers vers
l'Italie." (prière d'insérer.)

Ce sont les quarante premières pages
d'un livre qui en compte un peu plus
de cent cinquante. La suite retrace

l'émergence, au lendemain de la
première guene mondiale, de la
xénophobie ; puis sa montée dans les
années 60, avec l'initiative Schwarzen-
bach, l'apparition à Genève des
Vigilants, au cours des années 70 ;

les problèmes posés par l'anivée de
réfugiés ou d'immigrés non plus
Italiens ou Espagnols ou Portugais,
mais ressortissants du Tiers-Monde :

"La démocratie saisie par la
xénophobie", tel est le titre d'un chapitre,
où je relève ces lignes :

"L'USS, quant à elle, réclame déjà
en 1955 une réduction des étrangers,
puis se prononce contre l'accord
italo-suisse de 1964, jugé par elle
trop libéral. Son attitude n'est pas
claire non plus quant à la suppression

du statut de saisonnier. Enfin,
bien qu'elle combatte l'initiative
Schwarzenbach, une partie importante

de sa base et de ses cadres est
en effet favorable à l'initiative, pour
des raisons évidentes de concunence
et de crainte d'une politisation des
conflits du travail".

"Je n'ai jamais eu à mener une
campagne aussi difficile par devant les
camarades", me disait un jour le
Conseiller national Riesen, qui se

accordés aux pendulaires dans les
parkings (actuellement à Genève,
par exemple, les pendulaires occupent

deux tiers des places dans les
parkings du Mont-Blanc et de Plain-
palais, dont la construction avait été,

justifiée à l'époque pour les beoins
du commerce, donc du parcage de
courte durée) ; renonciation à toute
construction nouvelle de parking
dans les centres ; suppression du
subventionnementdes pi aces de parc -
les fonctionnaires genevois paient
actuellement 800 francs par an des
places qui en valent en réalité le
double, compte tenu de l'investissement.

Alors que les autorités municipales

zurichoises s'apprêtent à proposer
un crédit de 80 millions pour la
modération de la circulation, on
attend encore l'ébauche d'une
réaction de la part des villes romandes.

Faudra-t-il toujours recevoir
des leçons d'Outre-Sarine

Et ce n'est pas le récent coup
d'esbroufe du Conseil d'Etat
genevois qui nous rassurera : le
répondeur téléphonique (812112)
qui donne l'état quotidien de la
pollution atmosphérique ne
dispose que d'une seule ligne ; il faut
patienter deux à trois jours pour
obtenir la communication.
Un coup de fil, c'est pas facile
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trouvait alors secrétaire du parti
socialiste suisse (nous roulions vers
Zurich, pour y tourner un très court
film de propagande, en collaboration
avec Max Frisch...!)

Et les raisons de ces difficultés sont
évidentes : au lendemain du rejet
assez massif de l'initiative Schwarzenbach,

l'incapacité chez les responsables

de l'industrie d'en
comprendre les motivations - ou plus
exactement la volonté de ne pas les
voir : une politique basée exclusivement

sur le profit, négligeant
l'angoisse très réelle et très justifiée des
défavorisés de chez nous :

"... la presse, qui a manifesté son
agacement (Assez Assez Incantation

répétée sous la plume de
l'éditorialiste de 24 Heures, Jean-Marie
Vodoz, quatre jours avant le scrutin),

fait ouf.

- Eh bien, c'est un moelleux
soulagement. L'impression d'une rage de
dents qui cesse (24 Heures du 14
mars 1977)".

Mais il arrive que les rages de dents
se réveillent Aussi, quelle que soit
l'issue des prochaines votations, le
livre de Valérie Bory restera d'actualité

et il faudra le lire et le relire avec
attention.

JC
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